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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 24 mars 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 24 mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M.  ALPHONSE donne pouvoir à M VAN DER HAEGEN
M. CAUCHY  donne pouvoir à M. DELEU
Mme PELLIEUX   donne pouvoir à M. BABAUT
M. COLLET   donne pouvoir à Mme RENARD
M.  SALMON donne pouvoir à Mme NOURTIER
M. POL  donne pouvoir à M.  LELIEUR
M. DEBLANGIE   donne pouvoir à M. MARCILLE


	     Excusés :

MM  DEBEUGNY, LEFEBVRE, GREVIN, D’HALLUIN, BOUTHORS


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 10 février  2005 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· Avenir des DDE – Courrier du Syndicat CGT

Par lettre du 11 mars 2005, le syndicat CGT des personnels techniques administratifs et le service de la Direction Régionale et Départementale de l’Equipement Picardie, Somme a informé le Président de la Communauté de Communes du Val de Somme d’un courrier adressé à l’ensemble des Conseillers généraux portant sur les problèmes de la décentralisation et ses conséquences sur la réorganisation des services.

Ce courrier laisse apparaître des inquiétudes sur le devenir des services de proximité en milieu rural notamment vu la remise en cause des 16 subdivisions territoriales réparties à ce jour sur le territoire départemental.

3 agences territoriales seraient implantées sur le Département : Abbeville, Amiens, Péronne.
Cette situation remet en cause le maillage actuel qui entre subdivisons et centres d’exploitation était un véritable atout reconnu par tous.

« Je me permets donc d’attirer votre attention sur la nécessité de maintenir des services de proximité en secteur rural : Poste, Trésor public, Equipement de façon à préserver une activité et un développement possible ».
· Schéma départemental des déchets ménagers
Monsieur le Président indique que la Communauté de Communes est de nouveau sollicitée par le Conseil Général pour examiner l’avancement des réflexions de ce plan qui consisterait à la mise en place d’un syndicat mixte chargé de gérer le traitement des déchets ménagers à l’échelle du département.
Il rappelle les termes du courrier adressé en janvier dernier au Président du Conseil général pour lui indiquer que le Conseil de Communauté réuni le 16 décembre 2004 souhaitait poursuivre ses prestations dans le cadre du contrat actuel passé avec Aubine Onyx.

Vu les éléments développés à ce jour

Vu la situation actuelle rencontrée par la Communauté de Communes du Val de Somme avec la mise en œuvre du contrat passé avec la société Aubine Onyx jusqu’en 2008 qui permet de traiter les déchets au CET de Boves

Vu le manque de lisibilité rencontrée notamment au niveau financier sur l’évolution des charges par la mise en place d’un syndicat mixte de traitement

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
· décide de ne pas s’impliquer dans la mise en place d’un syndicat mixte de traitement à l’échelon départemental

· renouvelle la position adoptée en décembre 2004 à savoir poursuivre le contrat en cours avec la société Aubine Onyx.

· Prochain Conseil de Communauté
Une réunion du Conseil de Communauté se déroulera le 12 mai prochain à 20h30 pour examiner :

· En application de la loi du 13 août 2004 la modification des statuts en prenant en compte l’intérêt communautaire

· La mise  en place de la politique territoriale pour la période 2005/2007 au Conseil général à mener avec la Communauté de Communes et les Communes membres du territoire. 

Une convention sera à établir avec la Conseil général et la Communauté de  Communes représentant l’ensemble du territoire.

· Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique du Bassin Versant de la Somme 
Le Conseil de Communauté a délibéré le 16 décembre dernier pour adhérer au Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique du Bassin Versant de la Somme.

Sont concernées les Communes de :Aubigny, Bonnay, Bussy les Daours, Cerisy, Corbie, Daours, Fouilloy, Le Hamel, Hamelet, Heilly, Lamotte Brebière,  Marcelcave, Méricourt l’Abbé, Morcourt, Ribemont sur Ancre, Sailly le Sec, Sailly Laurette, Vaire sous Corbie, Vaux sur Somme, Vecquemont, soit 20 Communes

La Communauté de Communes du Val de Somme, au titre des EPCI  ayant une population comprise entre 20 000 et 24 999 habitants, doit désigner 12 délégués titulaires et 12 suppléants.
Le Conseil désigne les délégués suivants pour siéger à ce syndicat :

Titulaire
 M BABAUT


Suppléant
M SELLIER
Titulaire
 M DEMAISON

Suppléant
M VAN DER HAEGEN
Titulaire
 M GERARD


Suppléant
M DELEU
Titulaire
 M MANTEN


Suppléant
Mme RENARD
Titulaire
 M DELPORTE


Suppléant
M SAVOIE
Titulaire
 Mme LOJTEK


Suppléant
M GERAUT
Titulaire
 M GRAF


Suppléant
M BANACH

Titulaire
M BRUXELLE


Suppléant
M BOITE

Titulaire
 M LEVEQUE


Suppléant
M ALIX

Titulaire
 M GAST


Suppléant
M PETIT

Titulaire
M FOURNET


Suppléant
M BOULANGER

Titulaire
 M DEVAUX


Suppléant
Mme LEFEUVRE

2. Finances – Taux et produit – Taxe professionnelle
La notification des taux d’imposition de la taxe professionnelle, n°1259 TP, prend en compte les orientations budgétaires et l’application de la loi de finances 2005.

Le taux maximum de droit commun est fixé à 10,03 % (colonne 9).

Les bases prévisionnelles de 2005 s’élèvent à 22 020 000 €uros, en 2004, elles étaient de 20 240 384 €. Cette situation permet ainsi de ne pas aller au-delà du taux maximum fixé à 10,03 %, le taux maximum dérogatoire soit dans la limite de une fois et demie, n’est pas proposé comme cela avait été indiqué lors du dernier Conseil de Communauté. Le produit fiscal à taux constant serait de 2 168 834 €.

Le produit fiscal avec le taux de 10,03 % s’élève à 2 208 606 €.

Pour mémoire le taux était de 9,86 % en 2004, soit + 1,72 % en 2005.

Par rapport au BP, voté en 2005, + 88 834 €uros.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté fixe le taux de TP à 10.03%
Pour ce qui concerne, la dotation de compensation versée par l’Etat au titre de la part salariale de TP, le montant 2005 s’élève à 534 396 €uros, + 0,87 % par rapport à 2004, soit en dessous de l’inflation.

Pour la DGF, proprement dite, le montant n’est pas connu à ce jour. Il serait communiqué entre le 30 mars prochain et le 7 avril.

3. Finances – Taux et produit – Taxe d’enlèvement des ordures ménagères
En application des nouvelles dispositions issues de l’article 107 de la loi de Finances 2004, le Conseil de Communauté doit dorénavant voter le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et non plus un produit comme auparavant.

Les bases prévisionnelles de TEOM sont communiquées par les services fiscaux, état 1259 TEOM.

La délibération fixant le taux doit intervenir avant le 31 mars de chaque année.

Par délibération du 14 octobre 2004, le Conseil de Communauté a mis en place un zonage en fonction du nombre de tournées effectuées dans les différentes communes membres de la structure intercommunale.

Les taux différenciés votés le 14 octobre étaient de :
Zone 1 (25 communes, 1 tournée) :11,60 %            Zone 2 (5 communes, 2 tournées) :16,24 %
Pour mémoire, le taux pratiqué était en 2004 de 14,50 % (taux unique).
Le débat d’orientation budgétaire 2005 et le vote du Budget Primitif 2005 ont inscrit une hausse du taux de 2%.
Soit pour 2005 :
11,83% pour les communes bénéficiant d’une tournée




16,56% pour les communes bénéficiant de 2 tournées.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces taux conformément au vote du BP 2005 et de l’application de la délibération du 14 octobre 2004.

4. Finances – Piscine Calypso – Subvention fonctionnement – Vert Marine 2005
Il y a lieu de délibérer pour inscrire le montant de la subvention d’équilibre 2005 pour assurer le fonctionnement de la piscine Calypso par la société Vert Marine de mars à décembre puisque le contrat sera renouvelé à compter du 1er janvier 2006.
Selon l’article 22 du contrat passé avec la société Vert Marine et conformément au bilan d’exploitation prévisionnel, il y a lieu de reconduire le principe de versement d’une subvention d’équilibre pour la 5ème année de fonctionnement.

Pour cette période, la subvention est fixée sur une durée de 10 mois, soit 200 725 €uros.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le versement de la subvention à la société Vert Marine sur une durée de 10 mois en section de fonctionnement, chapitre 67.

5. Finances – Subventions annuelles 2005
La Commission scolaire réunie le 7 février 2005 a proposé la reconduction des subventions aux collèges et associations de parents d’élèves versées en 2004 soit :


Collège E.LEFEBVRE – Corbie :


2 100 €


Collège J.BREL – Villers-Bretonneux :

1 500 €


PEEP Collège E.LEFEBVRE – Corbie :

   300 €


FCPE Collège E.LEFEBVRE – Corbie :

   300 €
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte ces propositions et inscrit les subventions en section de fonctionnement, dépenses, chapitre 65.

6. Finances – Tarifs installations sportives scolaires 2005
La Commission scolaire réunie le 7 février 2005 propose de réévaluer les tarifs appliqués pour la location des gymnases aux associations sur la base de l’inflation 2004, soit + 2%.

La location horaire des gymnases passerait donc de 12,26 € à 12,50 €.

Le forfait appliqué au Koala passerait de 334 € à 340 €.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces propositions de tarification pour l’année 2005 et inscrit les recettes correspondantes en section de fonctionnement, chapitre 75.

7. Finances – Collège Jacques Brel – Participation financière de la Commune de Wiencourt l’Equipée
En application des statuts de la Communauté de Communes, la commune de Wiencourt l’Equipée rattachée au périmètre scolaire du collège J. BREL à Villers-Bretonneux doit participer financièrement au fonctionnement de la compétence scolaire de la Communauté de Communes.

Il est proposé de fixer la participation à l’habitant à 15,63 €, soit + 2 % par rapport à 2004, correspondant à l’inflation 2004, soit  15,63 € x 205 habitants = 3 204,15 €

Le Conseil de Communauté adopte cette proposition à l’unanimité et inscrit la recette au chapitre 74, section de fonctionnement.

8. Stade intercommunal de football – Avenant n°1 – Lot n°4 – Menuiseries extérieures aluminium
A la demande du Bureau de Contrôle VERITAS, il y a lieu d’assurer la fourniture et la pose d’un mécanisme de désenfumage Co2 avec ouverture seule sur les 4 châssis à soufflet localisés dans les vestiaires.

Cette sollicitation a été faite récemment, début d’année 2005.

La Commission d’appel d’offres réunie le 8 mars a donné son accord sur cette demande. L’avenant s’élève à 2 197 € HT, soit 2 627,61 €uros TTC.

La Commission des Equipements Sportifs a été informé de cette situation les 26 janvier et 15 mars 2005.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte cet avenant.

9. Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois – Adhésion membre fondateur
Il est proposé au Conseil de Communauté de délibérer dans les termes suivants sur l’adhésion de la Communauté de Communes du Val de Somme au sein de l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois :
Le Bureau Communautaire réuni le 9 mars dernier a donné son accord à l’unanimité pour adhérer à l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois comme membre fondateur.

Considérant la volonté des élus des cinq territoires partenaires du Grand Amiénois : la Communauté d’Agglomération Amiens Métropole, le Syndicat Mixte des Vals d’Authie, Nièvre et Somme, les associations Bocage Trois Vallées et AIDERA Pays d’Ancre et le Syndicat Mixte du Pays de Somme Sud-Ouest et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale du secteur (notamment les Communautés de Communes du Bocage et de l’Hallue, du Pays du Coquelicot et du Val de Somme), de partager une vision commune de leur développement et la nécessité, pour ce faire, de renforcer l’ingénierie en matière d’urbanisme, d’aménagement et de développement local.

Considérant la volonté pour la Communauté de Communes du Val de Somme d’être un partenaire actif dans la construction du Grand Amiénois.

Considérant le rôle structurant de l’aire urbaine d’Amiens pour le développement du Grand Amiénois mais aussi pour le développement de la Somme et de la Picardie.

Considérant la nécessité d’articuler la mise en cohérence des politiques publiques des territoires du Grand Amiénois, dans un souci national et régional d’aménagement du territoire.

Considérant les économies à attendre pour l’ensemble des partenaires, de la mutualisation des moyens d’ingénierie entre les adhérents de l’agence.

Considérant les conclusions de l’étude de faisabilité menée par le Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement Méditerranée (CETE) et l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région Grenobloise présentées au Comité de Pilotage le 5 décembre 2003 et de l’étude de préfiguration présentée le 13 février 2004.

Considérant le compte rendu des décisions prises lors du Comité de Pilotage du 3 décembre 2004 sur le positionnement des territoires partenaires et EPCI membres fondateurs.

Le Conseil de Communauté :

1) Approuve les conclusions des études de faisabilité et de préfiguration de l’Agence de Développement et d’Urbanisme pour le Grand Amiénois réalisées par le CETE Méditerranée et l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise.

2) Adhère à l’Association Agence de Développement et d’Urbanisme du Grand Amiénois.

3) Participe au programme de travail partenarial et au conseil d’administration de l’Agence tels que définis dans l’étude de préfiguration rendue le 13 février 2004 précisant notamment :

· les périmètres d’étude et d’action.

· le partenariat et les modalités de sa mise en œuvre (en interne et en externe à l’agence – relations aux acteurs extérieurs).

· les missions prioritaires pour les trois prochaines années qui permettront d’élaborer un projet de programme partenarial triennal.

· la définition des moyens humains en personnel requis (nombre, compétences, proposition de fiches de poste et modalités de choix).

· la définition des moyens en meubles et immeubles requis.

· la forme juridique, le projet de statuts et les modalités de fonctionnement.

· la traduction en moyens financiers par l’établissement d’une simulation de budgets prévisionnels pour les trois premières années d’exercice et une proposition de répartition entre les membres.

· Le calendrier et les modalités prévisionnelles de mise en œuvre de l’agence.

4) Contribue financièrement à hauteur de 9 239 € la première année sur un budget de 382 640 €, 27 684 € la deuxième année sur un budget de 958 592 € et 37 248 € la troisième année sur un budget de 1 340 600 € (conformément au plan de financement joint en annexe).

5) Désigne comme représentants au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence de Développement et d’Urbanisme du Grand Amiénois :

· Monsieur Alain BABAUT

· Monsieur Bernard MARCILLE

6) Sollicite l’Etat pour son adhésion et pour le financement de l’Agence de Développement et d’Urbanisme suivant les conditions et les modalités de financement définies dans la circulaire n°2001-83/UHC/MA2/28 du 12 décembre 2001.

7) Sollicite la labellisation de l’Agence d’Urbanisme et de Développement auprès de la FNAU (Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme) et son adhésion à la FNAU.

8) Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à la présente délibération :

- Sous réserve de modification de l’article 6A des statuts en stipulant que le Conseil Général de la Somme sera intégré comme membre fondateur lorsqu’il participera financièrement au fonctionnement de l’Agence de Développement et d’Urbanisme du Grand Amiénois.

- Sous réserve de modification de l’article 11 des statuts permettant, en cas d’empêchement de l’un ou l’autre délégué titulaire de la Communauté de Communes du Val de Somme à l’Agence de Développement et d’Urbanisme, de donner pouvoir à un autre délégué communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme.
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes du Val de Somme est la seule structure à ne pas s’être encore posée en tant que membre fondateur. Certes cela nécessite une participation supplémentaire mais Amiens a des atouts non négligeables et la politique de la chaise vide n’est pas forcément le meilleur moyen de se faire entendre.

Après un vote à main levée, 50 délégués s’expriment pour et 2 s’abstiennent (MM LAMBERT et BRICHE).

Aux deux titulaires sus nommés, deux suppléants sont désignés conformément au vœu formulé dans le corps de la délibération : MM DELEU et GRAF.
10. Développement économique – Maison de l’Emploi du Grand Amiénois
Dans le cadre de la loi de cohésion sociale « Loi Borloo », le dispositif de la création de Maison de l’Emploi est inscrit dans ce plan qui préconise 107 mesures.

Les Maisons de l’Emploi permettent de coordonner l’ensemble des acteurs publics et privés (ANPE, ASSEDIC, AFPA, CCI, Entrepreneurs, Elus …), de faciliter l’insertion, la formation et de développer l’emploi et la création d’entreprises.

Le périmètre de ces Maisons de l’Emploi correspond à un bassin d’emploi, soit le Grand Amiénois : Trois Maisons sont envisagées sur le département : Abbeville, Amiens, Péronne.

Une réunion s’est déroulée les 23 février en Préfecture et 14 mars à l’Hôtel de Ville d’Amiens pour étudier les principes de mise en place de cette Maison de l’Emploi.

Le Bureau Communautaire réuni le 9 mars dernier a donné son accord à l’unanimité pour adhérer à la Maison de l’Emploi du Grand Amiénois.
Monsieur le Président rappelle l’intérêt d’adhérer à cette structure qui répond aux besoins des concitoyens et aux nécessités du moment. 
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le principe de cette adhésion qui entre dans le champ des compétences obligatoires de la Communauté de Communes du Val de Somme au niveau Economique et autorise le Président à signer toutes les pièces se rapportant à cette adhésion.

Les volets institutionnels et financiers feront l’objet d’informations ultérieurement.

11. Voirie – RD1 / RD23 – Mise en place d’un mini giratoire à Fouilloy – Fonds de concours
Par lettre du 24 février 2005, le Président du Conseil Général a transmis à la Communauté de Communes et à la commune de Fouilloy la prise en considération de projet de réalisation d’un mini giratoire à l’intersection de la RD23 et de la RD1 en agglomération de Fouilloy.

Les travaux relevant de la maîtrise d’ouvrage du Département s’élèvent à 140 000 € TTC.

Les travaux relevant du champ d’intervention communale s’élèvent à 95 000 € TTC.

Le Bureau Communautaire réuni le 9 mars dernier a donné son accord à l’unanimité pour intervenir sur ce projet sous forme de fonds de concours.

Il est proposé au Conseil de Communauté de faire intervenir la Communauté de Communes sur ce projet à hauteur de 50 % soit 47 500 € TTC sous forme de fonds concours au Département. En accord avec le Maire de Fouilloy, la commune de Fouilloy délibérera pour participer également à hauteur de 50%, soit 47 500 € TTC.

Le projet pourra ainsi être mis en œuvre rapidement.

A l’unanimité le Conseil de Communauté adopte ces propositions et  les inscrit budgétairement sur l’exercice 2005, chapitre 65, section de fonctionnement, dépenses.

12. Voirie – Programme 2005 – Adoption – Demande de subvention au Conseil général
La Commission travaux réunie le 7 mars dernier a adopté le programme voirie tel mentionné ci-dessous :


[image: image2.emf]Commune Rue Montant HT

AUBIGNY

Rue 24 RTS 94 456.00

BONNAY Impasse Noiret 15 235.00

BRESLE

Elargissement carrefour calvaire 20 619.00

Rue de l'escadrille des cigognes 50 536.50

Rue Marie Louise  21 312.00

Rue du Moulin 110 694.00

Rue Léon Lemaire 10 842.00

Rue F Ferrer  9 299.00

Rue J Jaurès  4 753.00

DAOURS

Rue des Près 20 229.00

FOUILLOY

Rue des Ecoles 39 679.00

Cimetière  6 327.00

Rue de la voie Biche 5 741.00

Chemin de l'Avenue 4 113.00

Rue de l'Eglise 30 274.50

Accès VC 15 11 228.20

Modif virage VC 15 3 764.00

Accotements VC 15 / A16 10 800.00

HEILLY Impasse du marais 4 468.50

HENENCOURT Rue du Presbytère 24 882.50

L BREBIERE Rue de l'école 9 465.00

Route de Wiencourt 10 411.50

Rue d'Aouelle 1 514.50

Rue Suzanne 35 599.00

Place de Warfusée 10 902.50

Impasse Marguerittes 1 104.00

Chemin Sailly Laurette 3 533.00

Rue Détré 7 152.00

MORCOURT

Rue de la Vallée 48 800.00

Parking 6 378.50

Entrée Charretières 7 701.00

Rue J Bonhomme 81 513.50

Rue V. Collet 78 067.00

Rue Jules Verne 5 857.00

Rue d'Hallue 15 981.00

HT 823 232.70 €

TTC 984 586,31 €

PROGRAMME 2005 

FRANVILLERS

GENTELLES

CACHY

CORBIE

TOTAL

VILLERS BXT

WARLOY 

L WARFUSEE

MERICOURT


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· adopte ce programme et sollicite la subvention auprès du Conseil Général de la Somme avec démarrage anticipé des travaux qui pour certains répondent à une urgence.
·  Décide de mettre en place un fonds de concours pour les travaux a effectuer sur Aubigny, pour la partie pavés « cadre de vie » qui correspond à la somme de 52 275 € HT ; soit 50% pour la commune et 50 % pour la Communauté de Communes. 
Une note rappelant le principe du fonds de concours est transmise aux délégués.

13. Questions diverses
· Logements sociaux
Monsieur le Président indique que la commission d’attribution des 32 logements sociaux construits à Corbie, quartier La Neuville, se réunira prochainement. 110 dossiers ont été reçus. Il souligne donc l’intérêt de mettre en place un plan global du logement sur le territoire de la Communauté de Communes en  privilégiant le locatif compte tenu des besoins importants sur le secteur.

· Chiens errants

Monsieur CHEVIN demande si la Communauté de Communes peut souscrire un contrat global auprès de la fourrière animale.
Il lui est indiqué que ces interventions n’entrent pas dans le champ de compétences de la Communauté de Communes du Val de Somme. Il est invité à se rapprocher de ses Collègues, dont certains ont souscrit un contrat avec une entreprise privée.

· Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie, revient sur l’adhésion à l’Agence d’urbanisme du Grand Amiénois, et indique que même s’il est important de travailler avec Amiens il convient d’être vigilant sur cette superposition de structure.

Elle fait part ensuite d’une prochaine réunion à intervenir avec les élus locaux concernés par le contournement de Corbie.
Elle indique qu’un giratoire sera aménagé suite aux discutions intervenues avec les services du Conseil général et M le Maire de Franvillers. Elle regrette toutefois que le carrefour route nationale / route menant à Bonnay ne puisse bénéficier d’un aménagement identique.
Enfin à la question de M DEVAUX sur le créneau de dépassement entre Bussy les Daours et Lamotte Brebière, Mme DEMAISON mentionne que l’enquête d’utilité publique va débuter. Elle juge le coût exorbitant pour un aménagement qui fera l’effet d’un entonnoir et ne résorbera en rien les flux automobiles.

· Bocage 3 Vallées

M le Président informe ses collègues des difficultés rencontrées pour la mise en place du PLH par Bocage 3 Vallées vu son statut associatif. Il leur propose donc d’inscrire les cotisations à verser sur le BP 2005 mais de ne pas les verser pour le moment. Un courrier a en effet été adressé au Président de Bocage 3 Vallées sollicitant une assemblée générale extraordinaire pour  revoir le devenir à très court terme de cette association. 
La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les participants.









Le Président,










A. BABAUT
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		ETAT DES DEMANDES TRAVAUX VOIRIE 2005

		Commune		Rue		Nature des travaux		Montant HT		Montant TTC		Nature des travaux		Montant HT		Montant TTC

						Investissement						Fonctionnement

		AUBIGNY		Rue 24 RTS		trottoir		86,880.78		103,909.41

				Rue E. Bazin		trottoir		95,423.00		114,125.91

		BONNAY		Impasse Noiret		trottoir + entrée		14,020.00		16,767.92

		BRESLE		Création voie nouvelle				40,124.00		47,988.30

				Elargissement carrefour calvaire				20,619.00		24,660.32

		BUSSY		Rue de Beauquesnes		voirie		128,108.00		153,217.17

		CACHY		Rue de l'escadrille des cigognes		voirie		49,156.50		58,791.17

				Rue Louise Michel		voirie		21,312.00		25,489.15

		CORBIE		Rue du Moulin		voirie		123,244.00		147,399.82

				Rue P Coubertin		trottoir		48,520.00		58,029.92

				Rue L Lemaire		trottoir		26,003.00		31,099.59

				Rue J Moulin		trottoir		50,275.00		60,128.90

		DAOURS		Rue St Adhélard		trottoir		36,398.00		43,532.01

		FOUILLOY		Rue des Paquerettes		trottoir		14,765.00		17,658.94

				Rue de l'Erette		trottoir		15,637.00		18,701.85

				Bas rue Baillet E.Zola		trottoir		29,004.00		34,688.78

		GENTELLES		Accès VC 15		voirie + ass + bord		10,838.20		12,962.49

				Modif virage VC 15		voirie		3,764.00		4,501.74

				Accotements VC 15 / A16		voirie		10,800.00		12,916.80

				Rue Faidherbe		enduit						enduit		10,865.00		12,994.54

				Rue Pasteur		enduit						enduit		4,721.50		5,646.91

				Rue S. Carnot		enduit						enduit		9,660.00		11,553.36

				Rue J Barni		enduit						enduit		7,785.00		9,310.86

				Livraison rue 4 sept et J Barni		enduit						enduit		3,200.00		3,827.20

				Rue 4 novembre		enduit						enduit		14,214.00		16,999.94

				Rue République		enduit						enduit		7,500.00		8,970.00

				Impasse République		enduit						enduit		2,610.00		3,121.56

				Rue de Thézy		enduit						enduit		2,750.00		3,289.00

		HEILLY		Impasse du marais		voirie + bord		4,468.50		5,344.33

		HENENCOURT		Rue du Presbytère		bord. Trottoir		23,020.00		27,531.92

		LE HAMEL		VC 204		enduit OPTION 1						enduit OPTION 1		100,540.00		120,245.84

				VC 204		enduit OPTION 2						enduit OPTION 2		50,300.00		60,158.80

		L WARFUSEE		Route de Wiencourt		voirie		10,411.50		12,452.15

				Rue d'Aouelle		trottoir + bord		1,514.50		1,811.34

				Rue Suzanne		trottoir + bord		35,599.00		42,576.40

				Place de Warfusée		trottoir + bord		10,902.50		13,039.39

				Impasse Marguerittes		trottoir		1,104.00		1,320.38

				Chemin Sailly Laurette		voirie + bord + trottoirs		3,533.00		4,225.47

				Rue Détré		voirie + bord + trottoirs		7,152.00		8,553.79

		MORCOURT		Rue de la Vallée		Voirie + bord + trottoir		56,000.00		66,976.00

		MERICOURT		Parking		parking + bord		6,378.50		7,628.69

				Rue M. Héroguelle		voirie		54,500.00		65,182.00

				Entrée Charretières		bord + trottoir		7,701.00		9,210.40

		RIBEMONT		Rue d'Heilly		voirie + bord + trottoirs		31,228.00		37,348.69

		VAIRE		Rue du cul de sac		voirie		21,732.00		25,991.47

		VECQUEMONT		Allée des œillets		1/2 chaussée + bord + trottoirs		65,889.00		78,803.24

		VILLERS BXT		Rue J Bonhomme		bord + trottoir		124,894.00		149,373.22

				Rue V Colet		bord + trottoir		58,010.00		69,379.96

				Bld R Salengro		bord + trottoir		37,935.00		45,370.26

		WARLOY		Rue Julio Curie		trottoir		37,785.00		45,190.86

								TOTAL INVESTISSEMENT				TOTAL FONCTIONNEMENT

						Option 1		1,404,029.98 €		1,679,219.86 €		TOTAL option 1		163,845.50 €		195,959.22 €

						Option 2		1,384,524.98 €		1,655,891.88 €		Total option 2		113,605.50 €		135,872.18 €

				TOTAL INVESTISSEMENT + FONCTIONNEMENT				HT				TTC

		Option 1						1,567,875.48 €				1,875,179.07 €

		Option 2						1,498,130.48 €				1,791,764.05 €





2005

		

		PROGRAMME 2005 - PROPOSITION

		Commune		Rue		Nature des travaux		Commission du 17/11/04				EVIA le 07/03/05		%

								Montant HT		Montant TTC		Montant HT		par commune

		AUBIGNY		Rue 24 RTS		trottoir		86,880.78		103,909.41		94,456.00		11.47

		BONNAY		Impasse Noiret		trottoir + entrée		14,020.00		16,767.92		15,235.00		1.85

		BRESLE		Elargissement carrefour calvaire				20,619.00		24,660.32		20,619.00		2.50

		CACHY		Rue de l'escadrille des cigognes		voirie		49,156.50		58,791.17		50,536.50		8.73		71,848.50

				Rue Marie Louise								21,312.00

		CORBIE		Rue du Moulin		voirie		123,244.00		147,399.82		110,694.00		16.47		135,588.00

						Voirie trottoirs, parking				51,979.00

						Extension après passerelle				27,673.00

						Extension place la neuville				18,508.00

						Trottoirs côté lotissement				12,534.00

				Rue Léon Lemaire				27,000.00		32,292.00		10,842.00

				Rue F Ferrer				23,000.00		27,508.00		9,299.00

				Rue J Jaurès								4,753.00

		DAOURS		Rue St Adhélard		trottoir		36,398.00		43,532.01				2.46

				Rue des Près								20,229.00

		FOUILLOY		Rue des Paquerettes		trottoir		14,765.00		17,658.94				4.82

				Rue des Ecoles				53,477.00		63,958.49		39,679.00

				Bas rue Baillet E.Zola		trottoir		29,004.00		34,688.78

		FRANVILLERS		Cimetière								6,327.00		5.64		46,455.50

				Rue de la voie Biche								5,741.00

				Chemin de l'Avenue								4,113.00

				Rue de l'Eglise								30,274.50

		GENTELLES		Accès VC 15		voirie + ass + bord		10,838.20		12,962.49		11,228.20		3.13		25,792.20

				Modif virage VC 15		voirie		3,764.00		4,501.74		3,764.00

				Accotements VC 15 / A16		voirie		10,800.00		12,916.80		10,800.00

		HEILLY		Impasse du marais		voirie + bord		4,468.50		5,344.33		4,468.50		0.54

		HENENCOURT		Rue du Presbytère		bord. Trottoir		23,020.00		27,531.92		24,882.50		3.02

		L BREBIERE		Rue de l'école		trottoir+bord+voirie						9,465.00		1.15

		L WARFUSEE		Route de Wiencourt		voirie		10,411.50		12,452.15		10,411.50		8.53		70,216.50

				Rue d'Aouelle		trottoir + bord		1,514.50		1,811.34		1,514.50

				Rue Suzanne		trottoir + bord		35,599.00		42,576.40		35,599.00

				Place de Warfusée		trottoir + bord		10,902.50		13,039.39		10,902.50

				Impasse Marguerittes		trottoir		1,104.00		1,320.38		1,104.00

				Chemin Sailly Laurette		voirie + bord + trottoirs		3,533.00		4,225.47		3,533.00

				Rue Détré		voirie + bord + trottoirs		7,152.00		8,553.79		7,152.00

		MORCOURT		Rue de la Vallée		Voirie + bord + trottoir		56,000.00		66,976.00		48,800.00		5.93

		MERICOURT		Parking		parking + bord		6,378.50		7,628.69		6,378.50		1.71		14,079.50

				Entrée Charretières		bord + trottoir		7,701.00		9,210.40		7,701.00

		VAIRE		Rue du cul de sac		voirie		21,732.00		25,991.47

		VILLERS BXT		Rue J Bonhomme		bord + trottoir		124,894.00		149,373.22		81,513.50		19.38		159,580.50

				Rue V. Collet		bord + trottoir		58,010.00		69,379.96		78,067.00

		WARLOY		Rue Jules Verne								5,857.00		2.65		21,838.00

				Rue d'Hallue		trottoir		37,785.00		45,190.86		15,981.00

		TOTAL						913,171.98 €		1,202,847.66 €		823,232.70 €		100%

												984 586.31 € TTC





Feuil2

		

		PROGRAMME 2005 - PROPOSITION

		Commune		Rue		Nature des travaux		EVIA le 09/03/05		%

										par commune

		AUBIGNY		Rue 24 RTS		trottoir		94,456.00		11.47

		BONNAY		Impasse Noiret		trottoir + entrée		15,235.00		1.85

		BRESLE		Elargissement carrefour calvaire				20,619.00		2.50

		CACHY		Rue de l'escadrille des cigognes		voirie		50,536.50		8.73		71,848.50

				Rue Marie Louise				21,312.00

		CORBIE		Rue du Moulin		voirie		110,694.00		16.47		135,588.00

						Voirie trottoirs, parking

						Extension après passerelle

						Extension place la neuville

						Trottoirs côté lotissement

				Rue Léon Lemaire				10,842.00

				Rue F Ferrer				9,299.00

				Rue J Jaurès				4,753.00

		DAOURS		Rue St Adhélard		trottoir				2.46

				Rue des Près				20,229.00

		FOUILLOY		Rue des Paquerettes		trottoir				4.82

				Rue des Ecoles				39,679.00

				Bas rue Baillet E.Zola		trottoir

		FRANVILLERS		Cimetière				6,327.00		5.64		46,455.50

				Rue de la voie Biche				5,741.00

				Chemin de l'Avenue				4,113.00

				Rue de l'Eglise				30,274.50

		GENTELLES		Accès VC 15		voirie + ass + bord		11,228.20		3.13		25,792.20

				Modif virage VC 15		voirie		3,764.00

				Accotements VC 15 / A16		voirie		10,800.00

		HEILLY		Impasse du marais		voirie + bord		4,468.50		0.54

		HENENCOURT		Rue du Presbytère		bord. Trottoir		24,882.50		3.02

		L BREBIERE		Rue de l'école		trottoir+bord+voirie		9,465.00		1.15

		L WARFUSEE		Route de Wiencourt		voirie		10,411.50		8.53		70,216.50

				Rue d'Aouelle		trottoir + bord		1,514.50

				Rue Suzanne		trottoir + bord		35,599.00

				Place de Warfusée		trottoir + bord		10,902.50

				Impasse Marguerittes		trottoir		1,104.00

				Chemin Sailly Laurette		voirie + bord + trottoirs		3,533.00

				Rue Détré		voirie + bord + trottoirs		7,152.00

		MORCOURT		Rue de la Vallée		Voirie + bord + trottoir		48,800.00		5.93

		MERICOURT		Parking		parking + bord		6,378.50		1.71		14,079.50

				Entrée Charretières		bord + trottoir		7,701.00

		VAIRE		Rue du cul de sac		voirie

		VILLERS BXT		Rue J Bonhomme		bord + trottoir		81,513.50		19.38		159,580.50

				Rue V. Collet		bord + trottoir		78,067.00

		WARLOY		Rue Jules Verne				5,857.00		2.65		21,838.00

				Rue d'Hallue		trottoir		15,981.00

		TOTAL						823,232.70 €		100%

								984 586.31 € TTC





marché 2005

		

		PROGRAMME 2005

		Commune		Rue		Montant HT

		AUBIGNY		Rue 24 RTS		94,456.00

		BONNAY		Impasse Noiret		15,235.00

		BRESLE		Elargissement carrefour calvaire		20,619.00

		CACHY		Rue de l'escadrille des cigognes		50,536.50

				Rue Marie Louise		21,312.00

		CORBIE		Rue du Moulin		110,694.00

				Rue Léon Lemaire		10,842.00

				Rue F Ferrer		9,299.00

				Rue J Jaurès		4,753.00

		DAOURS		Rue des Près		20,229.00

		FOUILLOY		Rue des Ecoles		39,679.00

		FRANVILLERS		Cimetière		6,327.00

				Rue de la voie Biche		5,741.00

				Chemin de l'Avenue		4,113.00

				Rue de l'Eglise		30,274.50

		GENTELLES		Accès VC 15		11,228.20

				Modif virage VC 15		3,764.00

				Accotements VC 15 / A16		10,800.00

		HEILLY		Impasse du marais		4,468.50

		HENENCOURT		Rue du Presbytère		24,882.50

		L BREBIERE		Rue de l'école		9,465.00

		L WARFUSEE		Route de Wiencourt		10,411.50

				Rue d'Aouelle		1,514.50

				Rue Suzanne		35,599.00

				Place de Warfusée		10,902.50

				Impasse Marguerittes		1,104.00

				Chemin Sailly Laurette		3,533.00

				Rue Détré		7,152.00

		MORCOURT		Rue de la Vallée		48,800.00

		MERICOURT		Parking		6,378.50

				Entrée Charretières		7,701.00

		VILLERS BXT		Rue J Bonhomme		81,513.50

				Rue V. Collet		78,067.00

		WARLOY		Rue Jules Verne		5,857.00

				Rue d'Hallue		15,981.00

		TOTAL		HT		823,232.70 €

				TTC		984 586,31 €





2006

		

		ETAT DES REPORTS TRAVAUX VOIRIE 2005 proposés en 2006

		Commune		Rue		Nature des travaux		Montant HT		Montant TTC

		AUBIGNY		Rue E. Bazin		trottoir		95,423.00		114,125.91

		BUSSY		Rue de Beauquesnes		voirie		128,108.00		153,217.17

		CACHY		Rue Louise Michel		voirie		21,312.00		25,489.15

		CORBIE		Rue P Coubertin		trottoir		48,520.00		58,029.92

				Rue L Lemaire		trottoir		26,003.00		31,099.59

				Rue J Moulin		trottoir		50,275.00		60,128.90

		MERICOURT		Rue M. Héroguelle		voirie		54,500.00		65,182.00

		RIBEMONT		Rue d'Heilly		voirie + bord + trottoirs		31,228.00		37,348.69

		VECQUEMONT		Allée des œillets		1/2 chaussée bordure trottoirs		65,889.00		78,803.24

		VILLERS BTX		Rue V Colet		bord + trottoir		58,010.00		69,379.96

								TOTAL INVESTISSEMENT

		TOTAL						579,268.00 €		692,804.53 €

		Prende en compte l'aménagement de voirie dans les lotissements ou autres pour permettre au service des OM

		de circuler uniquement en marche avant et non plus en marche arrière (sécurité du personnel).






